
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Invitation aux rendez-vous du CRIB 2010 
 

Centre de Ressource et d’Information pour les Bénévoles 

 
Profession Sport 78 

23 rue du Refuge 
78000 - VERSAILLES 
Tél. : 01 39 20 12 31 
Fax. : 01 39 51 40 58 

contact@profession-sport-
78.com 

 
www.profession-sport-78.com 

Jennifer MAINGAUD 
Cindy BECAERT 

Pauline de RANCOURT 
Morgane LE GLAUNEC 

Odeline FLORENS 
 

Des questions d’actualité qui vous concernent, VOUS , bénévoles  
 

 
 

Le prochain rendez-vous sera consacré à   

La loi 1901, rédiger et modifier  
les statuts de l’association. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Vous pouvez nous transmettre VOS QUESTIONS  avant cette intervention à : 
contact@profession-sport-78.com 

 
 

 
 

CCCOOOUUUPPPOOONNN   RRREEEPPPOOONNNSSSEEE   ---    RRREEENNNDDDEEEZZZ---VVVOOOUUUSSS   DDDUUU   CCCRRRIIIBBB   222000111000 
Mme, Mlle, M. :      

Structure/Association : 
Fonction : 
 
Adresse de l’association :  
 
CP : Ville : 
���� : 
Courriel :   
 

Souhaite s’inscrire à la session du 27/03/2010 : « La loi 1901, rédiger et modifier les 
statuts de l’association »  
Nous vous informons que des photographies sont susc eptibles d’être prises au cours de la réunion, pour  
l’usage exclusif et non commercial du CRIB. 
 
Vous pouvez vous inscrire en ligne : http://www.profession-sport-78.com/reunion.php  
ou renvoyer ce coupon soit par mail soit par courrier chez Profession Sport 78. 

Les rendez -vous du CRIB  ont pour but de faire bénéficier 
gratuitement  les dirigeants associatifs qui le souhaitent, 
d’une information concrète et de qualité  sur 
l’administration, la vie statutaire, la gestion comptable, la 
fiscalité… 
 

Le CRIB, c’est un 
partenariat entre : 

 
La DDJS 78 

7 rue Jean Mermoz 
Bâtiment B - 3ème étage 

78000 VERSAILLES 
Tél : 01 39 24 24 70 
Fax : 01 39 24 24 77 
mjs-078@jeunesse-

sports.gouv.fr 
 

www.ddjs-yvelines.jeunesse-
sports.gouv.fr 

 
Sylvie PASCAL-LAGARRIGUE 
Muriel MORISSE-ZILBERMAN 

 
et 

Que dit la loi du 1 er juillet 1901 sur la création d’une association  ? Existe -t-il un 
modèle de statuts ? Comment peut-on les modifier ? Qu’est-ce qu’un agrément et 
comment l’obtient-on ? 
Les représentants de la Direction Départementale Jeunesse et Sports des Yvelines feront 
le point sur les procédures inhérentes à la vie statutaire des associations. 

Cette réunion sera accueillie  

Le samedi 27 mars 2010  
de 10h00 à 12h00 
par la Ville de Marly-le-Roi 
Salle de l’Horloge 
Rue Champflour 

78160 MARLY-LE-ROI  


